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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

 

ATTESTATION

Mission de présentation des comptes

 

 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons
effectué une mission de présentation des comptes de UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS
POMPIERS DE HAUTE SAVOIE  relatifs à la période du 01/01/2023 au 31/12/2023, qui se caractérisent par
les données suivantes :

•  Total du bilan : 1 137 234  € 

•  Déficit : 21 128  € 

Nous avons effectué les diligences prévues par les normes de présentation définies par l'Ordre des experts
comptables. A la date de nos travaux, qui ne constituent ni un audit, ni un examen limité, et à l'issue de ceux-
ci, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes
annuels.

En outre, les comptes ont été établis en conformité avec les principes comptables spécifiques aux Associations
et Fondations, définis par le règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des
personnes morales de droit privé non commerçante, à but non lucratif, avec ou sans activité économique et
homologué par l'arrêté du 26 décembre 2018 (Journal Officiel du 30 décembre 2018).

 

 

Fait à   Juvigny  

Le   13/05/2024  

Mme Florence Geoffray Wirion  

Expert-Comptable
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2023 au 31/12/2023 Au 31/12/2022

Brut Amort. Prov. Net Net

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 2 684 2 684 83

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations
incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains 54 900 54 900 54 900

Constructions 311 100 21 113 289 987 300 357

Installations techniques, matériel et outillages
industriels

40 534 22 987 17 547 21 478

Autres immobilisations corporelles 197 728 114 678 83 050 94 806

Immobilisations corporelles en cours 3 995

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 50 50 50

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL I 606 996 161 462 445 534 475 670

Comptes de liaison II

Actif circulant
Stocks et encours 330 330 523
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres 335 116 335 116 21 565

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 352 215 352 215 375 659

Charges constatées d'avance 4 040 4 040 16 465

TOTAL III 691 701 691 701 414 213

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 298 696 161 462 1 137 234 889 882
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2023 31/12/2022

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 562 258 558 909

Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice -21 128 3 349

Situation nette 541 129 562 258

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 179 937 186 370

Provisions règlementées

TOTAL I 721 066 748 628

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL IV

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 71 997 86 055

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 650 6 888

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 26 348 24 697

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 2 173 23 614

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 304 000

TOTAL V 416 168 141 254

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 137 234 889 882
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2023 31/12/2022

Produits d'exploitation
Cotisations 230 416 225 613

Ventes de biens et services

Ventes de biens 4 002 2 326

- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 220 665 159 892

- dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 158 645 153 893

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 5 755 845

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 63 908 56 932

TOTAL I 683 390 599 501

Charges d'exploitation
Achats de marchandises 2 321 1 279

Variation de stocks 193 977

Autres achats et charges externes 432 648 385 972

Aides financières 17 398 21 068

Impôts, taxes et versements assimilés 260

Salaires et traitements 149 390 119 812

Charges sociales 54 831 45 142

Dotations aux amortissements et dépréciations 36 816 31 070

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges 13 637 11 658

TOTAL II 707 235 617 237

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -23 845 -17 737

Produits financiers
Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 232 905

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 2 232 905

Charges financières
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 637 745

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 637 745

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 1 595 160

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -22 250 -17 577
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2023 31/12/2022

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 64 14 512

Sur opérations en capital 6 433 6 433

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 6 497 20 945

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 5 376

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 5 376

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 1 121 20 945

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 20

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 692 119 621 351

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 713 248 618 003

EXCÉDENT OU DÉFICIT -21 128 3 349

Contributions volontaires en nature
Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 12 507

TOTAL 12 507

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole 12 507

TOTAL 12 507
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Actif détaillé

Bilan Actif

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2023 31/12/2022
Actif immobilisé     

   Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 83.05 -83.05 -100.00
205000 Concess. brevets licence 2 683.86 2 683.86

280500 Amortiss Concess. brevets licences -2 683.86 -2 600.81 -83.05 -3.19

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immo. incorporelles

   Immobilisations corporelles     

Terrains 54 900.00 54 900.00
211000 Terrains 54 900.00 54 900.00

Constructions 289 987.22 300 357.22 -10 370.00 -3.45
213000 Constructions 311 100.00 311 100.00

281300 Amortiss Constructions -21 112.78 -10 742.78 -10 370.00 -96.53

Installations tech., matériel et outillages industriels 17 546.85 21 478.14 -3 931.29 -18.30
215009 Matériel et habillement ESAL 6 072.36 1 213.86 4 858.50 400.16

215012 Matériel et habillement DPS 21 378.35 19 909.55 1 468.80 7.37

215014 Matériel et habillement JSP 9 605.00 9 605.00

215015 Matériel secourisme 3 478.32 3 478.32

281500 Amort. Matériels -1 066.47 -237.15 -829.32 -349.79

281501 Amort. Matériel secourisme -21 920.71 -12 491.44 -9 429.27 -75.49

Autres immobilisations corporelles 83 049.74 94 806.23 -11 756.49 -12.40
218100 Aai divers 46 077.84 46 077.84

218118 Installations et agencements musée 749.24 749.24

218200 Materiel de transport 103 080.39 103 080.39

218300 Materiel bureau et info. 7 478.22 7 478.22

218314 Matériel de bureau JSP 1 476.00 1 476.00

218400 Mobilier 38 866.02 34 517.72 4 348.30 12.60

281810 Amort.aai divers -6 090.07 -2 030.00 -4 060.07 -200.00

281818 Amort.agt Musée -323.84 -173.99 -149.85 -86.21

281820 Amort.materiel transport -96 603.72 -91 147.68 -5 456.04 -5.99

281830 Amort.mat.bureau et info. -4 377.85 -2 604.47 -1 773.38 -68.13

281834 Amort. matériel de bureau JSP -1 240.93 -748.93 -492.00 -65.69

281840 Amort.mobilier -6 041.56 -1 868.11 -4 173.45 -223.45

Immobilisations corporelles en cours 3 995.00 -3 995.00 -100.00
231000 Immobilisations en cours 3 995.00 -3 995.00 -100.00

Avances et acomptes sur immo. corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

   Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 50.00 50.00
272800 Parts sociales 50.00 50.00

Prêts

Autres immobilisations financières
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Actif

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2023 31/12/2022

TOTAL I 445 533.81 475 669.64 -30 135.83 -6.34

Comptes de liaison II

Actif circulant     

Stocks et en-cours 329.61 523.00 -193.39 -36.90
370000 Stocks de marchandises 329.61 523.00 -193.39 -36.90

   Créances     

Créances clients et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres 335 115.65 21 564.78 313 550.87 +1 000.00
409100 Fourn.av.acpt verses/comm 5 720.00 -5 720.00 -100.00

433000 Harmonie Mutuelle 1 350.56 -1 350.56 -100.00

441700 Subvention d'exploitation à recevoir 304 000.00 304 000.00 -

468700 Divers prod. a recevoir 31 115.65 14 494.22 16 621.43 114.68

Valeurs mobilières de placement

   Instruments de trésorerie

   Disponibilités 352 215.06 375 659.38 -23 444.32 -6.24
512000 CA compte courant 38 449.32 33 321.65 5 127.67 15.39

512100 Ca manifestations 3 005.87 5 279.59 -2 273.72 -43.07

512210 CA Livret A solidarité 78 750.76 76 518.96 2 231.80 2.92

512300 Cm jsp 32 612.88 49 881.89 -17 269.01 -34.62

512301 Cm Musée 9 238.99 6 139.64 3 099.35 50.47

512310 Crédit Mutuel Secourisme 162 134.79 167 994.59 -5 859.80 -3.49

512320 Crédit Mutuel CPT CT 26 514.67 35 258.99 -8 744.32 -24.80

530000 Caisse 676.83 708.07 -31.24 -4.38

530100 Caisse musée 830.95 556.00 274.95 49.46

   Charges constatées d'avance 4 040.31 16 465.47 -12 425.16 -75.46
486000 Charges constat. d'avance 4 040.31 16 465.47 -12 425.16 -75.46

TOTAL III 691 700.63 414 212.63 277 488.00 66.99

Frais d'émission d'emprunts à étaler IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 137 234.44 889 882.27 247 352.17 27.80
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Passif détaillé

Bilan Passif

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2023 31/12/2022
Fonds propres     

   Fonds propres sans droit de reprise     

Fonds propres statutaires 562 257.70 558 909.09 3 348.61 0.60
102000 Fonds associatif 562 257.70 558 909.09 3 348.61 0.60

Fonds propres complémentaires

   Fonds propres avec droit de reprise     

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

   Réserves     

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice -21 128.45 3 348.61 -24 477.06 -730.96

Situation nette 541 129.25 562 257.70 -21 128.45 -3.76

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 179 936.77 186 370.10 -6 433.33 -3.45
131000 Subventions d'équipement 193 000.00 193 000.00

139000 Subv. d'inv. inscrites au CR -13 063.23 -6 629.90 -6 433.33 -97.03

Provisions réglementées

TOTAL I 721 066.02 748 627.80 -27 561.78 -3.68

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés     

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions     

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL IV

Emprunts et dettes     

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 71 997.41 86 054.70 -14 057.29 -16.34
164110 Emprunt Crédit Mutuel local Bonneville 71 997.41 86 054.70 -14 057.29 -16.34

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 650.05 6 888.00 4 762.05 69.13
401000 Fournisseurs 4 218.05 4 218.05 -

408100 Fourn. fact.non parvenues 7 432.00 6 888.00 544.00 7.90

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 26 347.96 24 697.38 1 650.58 6.69
421000 Remuner.dues au personnel 77.22 77.22 -
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Bilan Passif

Solde Variation

Au Au
Montant %

31/12/2023 31/12/2022
421011 Rémunérations nettes novembre 100.00 100.00 -

421012 Rémunérations nettes décembre 4 109.84 3 534.87 574.97 16.27

428200 Dettes prov./conges payes 3 236.91 1 263.66 1 973.25 156.09

428600 Pers.autr.charges a payer 754.11 -754.11 -100.00

431000 Securite sociale 17 746.10 18 460.00 -713.90 -3.87

438200 Charg.soc./conges a payer 1 077.89 420.80 657.09 156.06

438600 Autr.charg.social.a payer 263.94 -263.94 -100.00

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 2 173.00 23 614.39 -21 441.39 -90.80
467530 Association MUSEE 1 573.00 1 573.00

468600 Divers charges a payer 600.00 22 041.39 -21 441.39 -97.28

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 304 000.00 304 000.00 -
487000 Produits constat.d'avance 304 000.00 304 000.00 -

TOTAL V 416 168.42 141 254.47 274 913.95 194.62

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 137 234.44 889 882.27 247 352.17 27.80
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat détaillé

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2023 31/12/2022 Montant %
Produits d'exploitation     

Cotisations 230 415.83 225 612.99 4 802.84 2.13
756000 Cotisations actifs et anciens SP 229 529.48 224 794.36 4 735.12 2.11

756014 Cotisations jsp 886.35 818.63 67.72 8.18

Ventes de biens 4 001.50 2 325.50 1 676.00 72.06
707018 Ventes articles musée 4 001.50 2 325.50 1 676.00 72.06

- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 220 664.65 159 892.00 60 772.65 38.01
706015 Recettes secourisme 178 523.50 146 278.00 32 245.50 22.04

706018 Entrées Musée 8 134.50 6 758.00 1 376.50 20.38

706112 Recettes DPS 13 533.85 1 310.00 12 223.85 933.13

708815 Recettes diverses secourisme 4 310.00 4 310.00 -

708914 Remboursement mat et fourn par sections 16 162.80 5 546.00 10 616.80 191.44

- dont parrainages

Produits de tiers financeurs     

Concours publics et subventions d'exploitation 158 645.00 153 893.00 4 752.00 3.09
740000 Subventions d'exploitation 100 000.00 100 000.00

740014 Subvention SDIS jsp 44 000.00 44 000.00

740018 Subvention SDIS musee 8 000.00 8 000.00

740200 Subventions exceptionnelles 6 645.00 6 645.00 -

741005 Subventions pour section SPORT 1 893.00 -1 893.00 -100.00

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation
consomptible
Ressources liées à la générosité du public     

Dons manuels 5 755.00 845.00 4 910.00 581.07
754011 Dons recus 4 570.00 845.00 3 725.00 440.83

754120 Abandon des frais de bénévoles 1 185.00 1 185.00 -

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts
de charges
Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 63 908.07 56 932.09 6 975.98 12.25
758000 Prod.divers de gest.cour. 6 805.88 15 761.86 -8 955.98 -56.82

758005 Produits div gest pour sports 45.00 1 640.00 -1 595.00 -97.26

758008 Recettes diverses anciens SP 8 477.00 10 032.00 -1 555.00 -15.50

758011 Recettes fonds solidarite - odp 1 287.91 2 690.00 -1 402.09 -52.12

758014 Recettes divers jsp 243.00 285.00 -42.00 -14.74

758100 Ventes diverses fournitures pompiers 110.50 394.00 -283.50 -71.83

758105 Produits divers équipe départem vélo 960.00 89.03 870.97 978.65

758110 Recettes vehicules 3 613.90 4 495.85 -881.95 -19.62

758408 Recettes activites recreatives anciens sp 7 327.00 831.50 6 495.50 780.65

758505 Recettes en atténuation SPORTS 4 995.00 -4 995.00 -100.00

758508 Recettes en atténuation ASP 8 741.80 921.00 7 820.80 849.19

758511 Recettes en atténuation solidarité 11 062.00 4 315.00 6 747.00 156.36

758514 Recettes en atténuation JSP 15 234.08 10 481.85 4 752.23 45.33

TOTAL I 683 390.05 599 500.58 83 889.47 13.99

Charges d'exploitation     

Achats de marchandises 2 320.64 1 278.67 1 041.97 81.47
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2023 31/12/2022 Montant %
607018 Achats articles pour vente 2 320.64 1 278.67 1 041.97 81.47

Variation de stocks 193.39 977.00 -783.61 -80.25
603700 Var.stocks marchandises 193.39 977.00 -783.61 -80.25

Autres achats et charges externes 432 647.87 385 972.30 46 675.57 12.09
606100 Ach.non stock.mat.& fourn 554.66 319.30 235.36 73.98

606300 Ach. petit équipement 6 129.56 69.99 6 059.57 +1 000.00

606305 Equipement équipes sport 21.75 408.98 -387.23 -94.62

606308 Petit outillage anciens SP 7 005.00 1 194.00 5 811.00 486.68

606309 Petit équipement et habillement ESAL 1 490.76 1 490.76 -

606310 Petit équipement atelier véhicules 229.80 229.80 -

606311 Petit outillage solidarite 30.81 35.49 -4.68 -11.43

606312 Matériel et habillement DPS 4 040.61 2 941.87 1 098.74 37.36

606314 Petit materiel pour jsp 64 747.36 46 945.76 17 801.60 37.92

606315 Materiel pedagogique secourisme 1 548.00 1 061.47 486.53 45.90

606318 Produits entretien musée 847.93 1 481.48 -633.55 -42.74

606400 Ach. fournitures administratives 592.04 1 436.63 -844.59 -58.80

606411 Fournitures administratives solidarité 1 071.60 439.70 631.90 143.64

606415 Fournitures adminis secourisme 517.91 389.99 127.92 32.82

606416 Fournitures administr pour communication 59.93 -59.93 -100.00

613300 Locations de véhicules 444.10 444.10 -

613400 Location matériel informatique 2 260.80 2 447.40 -186.60 -7.60

613500 Mise à disposition logiciel comptable 864.00 432.00 432.00 100.00

613515 Redevance utilisation logiciel secourisme 2 814.00 1 680.00 1 134.00 67.50

614000 Charges locat.copropriete 4 192.23 3 107.28 1 084.95 34.92

615200 Entretien immobilier 52.99 -52.99 -100.00

615418 Entretien matériel du musée 36.00 36.00 -

615500 Entretien informatique - licence 503.86 -503.86 -100.00

615510 Entretien vehicules 702.74 1 530.62 -827.88 -54.08

615514 Maintenance site jsp 864.00 1 344.00 -480.00 -35.71

615600 Entretien et reparations 10.00 10.63 -0.63 -9.09

616810 Assurances vehicules 3 882.26 2 997.81 884.45 29.49

616818 Sécurité protection musée 48.36 4 112.58 -4 064.22 -98.83

616918 Contrat securite protection 1 224.00 1 224.00

618100 Documentations 6 683.20 6 634.80 48.40 0.72

618314 Manuels et documentations jsp 694.05 -694.05 -100.00

618315 Manuels et diplomes secourisme 10 733.73 9 962.40 771.33 7.75

618515 Reunions et stages secourisme 65.14 65.14 -

622600 Honoraires comptables 3 100.00 2 808.00 292.00 10.40

622610 Honoraires commissaire aux comptes 3 864.00 3 888.00 -24.00 -0.62

622700 Frais d'actes et de contentieux 3 600.00 2 639.00 961.00 36.42

623000 Frais de publicités 405.00 260.93 144.07 55.17

623018 Publicité pour musée 1 386.80 1 110.00 276.80 24.95

623100 Annonces deces 3 554.34 3 976.36 -422.02 -10.61

623300 Frais de chancellerie (médailles,...) 6 123.96 6 123.96 -

623400 Cadeaux 4 943.26 1 180.02 3 763.24 318.90

623408 Cadeaux anciens SP 44.70 700.00 -655.30 -93.57

623411 Cadeaux solidarite 2 037.00 2 431.49 -394.49 -16.21

623414 Cadeaux jsp 6 065.41 7 323.30 -1 257.89 -17.18

623415 Cadeaux formateurs 1 819.20 1 819.20 -

623811 Dons reverses a odp 28 784.37 34 551.21 -5 766.84 -16.69

623911 Dons divers 7 000.00 -7 000.00 -100.00

625100 Frais de péage et carburant 4 527.72 3 247.24 1 280.48 39.45

625108 Frais deplac commis anciens sp 818.74 760.40 58.34 7.76

625110 Frais péage et carburant service véhicules 89.80 192.77 -102.97 -53.37

625114 Frais deplacements jsp et reunions 1 251.14 2 838.41 -1 587.27 -55.92
625115 Reunion deplacement secourisme 92.00 -92.00 -100.00
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2023 31/12/2022 Montant %
625118 Frais péages, carburants et déplac divers 165.00 219.53 -54.53 -25.00

625200 Frais déplacement train avion 176.60 2 531.90 -2 355.30 -93.01

625205 Frais déplacement équipe départ vélo 1 792.53 2 105.71 -313.18 -14.86

625300 Frais de déplacement divers 356.28 219.96 136.32 61.82

625305 Frais déplacement Equipe rugby 1 000.00 -1 000.00 -100.00

625600 Congres assembles et réunions 46 573.27 35 603.15 10 970.12 30.81

625608 Frais repas anciens 21 264.36 6 532.83 14 731.53 225.49

625611 Frais repas solidarite 443.50 574.30 -130.80 -22.65

625614 Jsp rassemblements et frais annexes 480.32 9 854.00 -9 373.68 -95.13

625616 Frais Réunion pour communication 74.97 -74.97 -100.00

625618 Missions réceptions musée 792.34 262.00 530.34 202.29

625700 Réceptions 436.25 450.58 -14.33 -3.33

626000 Frais postaux 32.25 32.25 -

626100 Frais de télécommunication 2 230.90 1 465.77 765.13 52.18

626111 Frais de deplacement solidarite 2 508.80 2 043.11 465.69 22.81

626118 Téléphone musée 587.94 574.44 13.50 2.44

627800 Services bancaires 222.50 357.81 -135.31 -37.71

627814 Frais bancaires jsp 123.00 75.00 48.00 64.00

627815 Frais bancaires secourisme 9.00 -9.00 -100.00

627818 Services bancaires musée 320.99 197.53 123.46 62.12

628100 Cotisations mnspf - fnspf 65 796.02 65 085.50 710.52 1.09

628108 Allocations veterances anciens 3 150.00 -3 150.00 -100.00

628114 Cotisations jsp 12 862.80 13 261.80 -399.00 -3.01

628200 Cotisations UR SPRA 3 276.00 3 361.90 -85.90 -2.56

628300 Mutuelle adhérents MNSPF 49 468.43 42 543.37 6 925.06 16.28

628400 Assurance décès adhérents 26 670.00 25 900.00 770.00 2.97

Aides financières 17 398.09 21 068.25 -3 670.16 -17.42
657100 Manifestations inscriptions et subventions 1 258.00 1 258.00 -

657105 Manif sportives inscriptions et subventions 6 404.50 8 818.50 -2 414.00 -27.37

657411 Subvention solidarite 9 735.59 12 249.75 -2 514.16 -20.52

Impôts, taxes et versements assimilés 259.76 -259.76 -100.00
633315 Formation continue secourisme 130.00 -130.00 -100.00

635810 Carte grise 129.76 -129.76 -100.00

Salaires et traitements 149 390.24 119 811.61 29 578.63 24.69
641015 Salaires administratif secourisme 17 690.03 17 690.03 -

641100 Salaires administratif 34 710.39 36 328.25 -1 617.86 -4.45

641112 Salaires service DPS 8 301.87 788.59 7 513.28 952.22

641115 Salaires moniteurs secourisme 76 526.45 69 167.44 7 359.01 10.64

641118 Salaires animateurs musee 10 188.25 12 263.67 -2 075.42 -16.93

641200 Congés Payés 1 973.25 1 263.66 709.59 56.09

Charges sociales 54 831.22 45 141.79 9 689.43 21.46
645500 Charges sur Congés Payés 657.09 420.80 236.29 56.06

645715 Charges sociales sal adm secourisme 5 737.82 5 737.82 -

645800 Charges sociales sur salaires administratifs 12 111.58 12 535.55 -423.97 -3.38

645812 Charges sociales services DPS 1 904.91 241.63 1 663.28 687.19

645815 Charges sociales monit secourisme 31 597.33 28 657.83 2 939.50 10.26

645818 Charges soc animateurs musee 1 339.91 2 264.38 -924.47 -40.81

647500 Médecine du travail 43.32 43.32 -

647518 Médecine du travail pour musée 343.44 218.40 125.04 57.34

648000 Titres restaurant 1 095.82 803.20 292.62 36.49

Dotations aux amortissements et dépréciations 36 816.43 31 070.12 5 746.31 18.49
681110 Dot.amort.immo.incorpore. 83.05 894.61 -811.56 -90.73

681120 Dot.amort.immo.corporell. 36 733.38 30 175.51 6 557.87 21.73

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges 13 636.77 11 657.90 1 978.87 16.98
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2023 31/12/2022 Montant %
658000 Charges div.gest.courante 171.56 1 495.39 -1 323.83 -88.49

658011 CHARGES DIVERSES SECT SOLIDARITE 11 225.29 4 430.10 6 795.19 153.39

658018 Charges diverses musée 827.92 969.00 -141.08 -14.55

658100 Plaques deces et decorations 800.00 2 540.00 -1 740.00 -68.50

658205 Frais divers activité SPORTS 1 777.01 -1 777.01 -100.00

658408 Frais activites recreatives anciens sp 612.00 446.40 165.60 37.22

TOTAL II 707 234.65 617 237.40 89 997.25 14.58

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -23 844.60 -17 736.82 -6 107.78 34.44

Produits financiers     

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 231.80 905.42 1 326.38 146.63
768100 Interets sur livrets 2 231.80 905.42 1 326.38 146.63

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 2 231.80 905.42 1 326.38 146.49

Charges financières     

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 636.95 745.21 -108.26 -14.50
661160 Intérêts des emprunts 636.95 745.21 -108.26 -14.50

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 636.95 745.21 -108.26 -14.53

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 1 594.85 160.21 1 434.64 895.47

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS
(I - II + III - IV)

-22 249.75 -17 576.61 -4 673.14 26.59

Produits exceptionnels     

Sur opérations de gestion 64.00 14 511.89 -14 447.89 -99.56
771800 Prod.except./oper.gestion 64.00 14 511.89 -14 447.89 -99.56

Sur opérations en capital 6 433.33 6 433.33
777000 Quote part des subventions 6 433.33 6 433.33

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 6 497.33 20 945.22 -14 447.89 -68.98

Charges exceptionnelles     

Sur opérations de gestion 5 376.03 5 376.03 -
671800 Charges excep./op.gestion 5 376.03 5 376.03 -

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 5 376.03 5 376.03

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 1 121.30 20 945.22 -19 823.92 -94.65

Participation des salariés VII

Impôts sur les bénéfices VIII 20.00 -20.00 -100.00
695000 Impots sur les benefices 20.00 -20.00 -100.00
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Compte de résultat
Solde Variation

31/12/2023 31/12/2022 Montant %

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 692 119.18 621 351.22 70 767.96 11.39

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 713 247.63 618 002.61 95 245.02 15.41

EXCÉDENT OU DÉFICIT
(Total des produits - Total des charges)

-21 128.45 3 348.61 -24 477.06 -730.96
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

 

Règles et méthodes comptables
 

   

 

L'union départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Savoie  a pour objet de resserer les liens d'amitiés qui
unissent les sapeurs-pompiers actifs et anciens; de participer à l'étude des toutes les questions se rattachant à
l'organisation du Service Départemental d'Incendie et de secours; de promouvoir les manisfestations dans le
département interressant les différents membres qui composent l'UDSP74; d'améliorer la protection sociale des
adhérents et leur venir en aide ainsi qu'à leur famille; de participer à toutes les actions de formation; de favoriser
les rencontres des anciens sapeurs-pompiers, de promouvoir l'image et les valeurs des sapeurs-pompiers.  

 

 

                                                                                                                                                                                                                             
Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2023 dont le total du bilan avant répartition
est de 1 137 234 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un
résultat de -21 128 Euros.
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable
général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales
de droit privé à but non lucratif.
 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 

 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques. 
 

 

 Immobilisations incorporelles et corporelles
 

 

 Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition.
 

 

 
Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou
dégressif.
 

 

 

Constructions 30 ans,
Matériel de transport 5 ans,
Matériel de bureau 3 à 4 ans,
Logiciel 3 ans,
Agencements 5 à 10 ans,
Mobilier 5 à 10 ans.

 

 

 Subventions d'investissement
 

 

 

Les subventions d'investissement octroyées à l'association sont enregistrées conformément à l'article 312-1 du
règlement ANC n°2014-03, dans le compte 131000 "Subventions d'investissement", avec reprise au compte de
résultat au rythme de l'amortissement des biens financés, dans le compte 777000.
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

 

Faits caractéristiques de l'exercice

Conformément à la nouvelle réglementation comptable applicable aux subventions d'investissement et plus précisément le
règlement ANC 2018-06, les subventions d'investissement peuvent au choix de l'entité :

- être comptabilisées immédiatement en produits exceptionnels,

- ou être inscrites en produits exceptionnels de façon échelonnée, au rythme d'amortissement des biens subventionnés.

L'association a poursuivi le choix de comptabiliser les subventions d'investissement en fonds propres et de reprendre
lesdites subventions en produits exceptionnels au rythme de l'amortissement des biens subventionnés.

Il n'y a donc pas eu de changement de méthode comptable en ce qui concerne la comptabilisation des subventions.

 

Le fonctionnement de l'association repose également sur des contributions bénévoles. Les heures de bénévolat ont été
calculées à 775.5 heures sur l'année 2023. La méthode de calcul retenue est 775.5h x taux horaires du SMIC au
31/12/2023 x taux de charge de 40 % = 12 507€.

Les abandons de frais des bénévoles pour les voyages et déplacements s'élève à 1 185€ sur l'année 2023.

Les indemnités de départ en retraite n'ont pas été valorisées en raison du faible risque de devoir les payer.

Une comptabilité d'engagement sera réalisée à compter du 01/01/2024 avec une comptabilisation des créances et des
dettes.
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Etat des immobilisations

CADRE A
Valeur brute 

en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation 
de l'exercice

Acquisitions 
créances virements

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 684

TOTAL 2 684

Terrains 54 900

Constructions :
- Sur sol propre 311 100

- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements constructions

- Techniques, matériel et outillage 34 207 6 327

- Générales, agencements et aménagements divers 46 827

Matériel :
- De transport 103 080

- De bureau et informatique, mobilier 43 472 4 348

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours 3 995 3 108

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 597 581 13 784

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 50

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL 50

TOTAL GÉNÉRAL 600 315 13 784

CADRE B

Diminutions Valeur brute 
des immos 

en fin d'exercice

Réval. légale ou éval.
par mise en équival.

Virement Cession
Val. d'origine des
immo. en fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 684

TOTAL 2 684

Terrains 54 900

Constructions :
- Sur sol propre 311 100

- Sur sol d'autrui

Installations :

- Gales, agencts et aménagt. const.

- Techniques, matériel et outillage 40 534

- Gales, agencts et aménagt. divers 46 827

Matériel :
- De transport 103 080

- De bureau et informatique,
mobilier

47 820

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours 7 103

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés

TOTAL 7 103 604 262

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 50

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL 50

TOTAL GÉNÉRAL 7 103 606 996
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au
début de
l'exercice

Augment. Diminu.
Montant en

fin
d'exercice

Frais d'établissement et développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles 2 601 83 2 684

TOTAL 2 601 83 2 684

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre 10 743 10 370 21 113

- Sur sol d'autrui
Installations générales, agencements et aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel 12 729 10 259 22 987

Installations générales, agencements et aménagements divers 2 204 4 210 6 414

Matériel de transport 91 148 5 456 96 604

Matériel de bureau et informatique, mobilier 5 222 6 439 11 660

Emballages récupérables et divers

TOTAL 122 045 36 733 158 778

TOTAL GÉNÉRAL 124 645 36 816 161 462

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la

provision pour amortissements
dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des

amort. en fin
d'exercice

Différentiel 
de durée

Mode 
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel 
de durée

Mode 
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.

Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui
Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag.
divers
Matériel de transport

Mat. de bureau et info. mob.

Emballages récup. et divers

TOTAL

Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL

DOTATIONS 
NON VENTILÉES

REPRISES 
NON VENTILÉES

TOTAL GÉNÉRAL 
NON VENTILÉ

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges 
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de
l'exercice

Augment. Dot. exercice
aux amort.

Montant net
en fin

d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes de remboursement des obligations
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Etat des créances et dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues sur legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers 304 000 304 000

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Débiteurs divers 31 116 31 116

Charges constatées d'avance 4 040 4 040

TOTAL 339 156 339 156

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine

- A plus d'1 an à l'origine 71 997 14 169 57 828

Emprunts et dettes financières diverses

Fournisseurs et comptes rattachés 11 650 11 650

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés 7 524 7 524

Sécurité sociale et autre organismes sociaux 18 824 18 824

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes 2 173 2 173

Produits constatés d'avance 304 000 304 000

TOTAL 416 168 358 340 57 828
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Variation détaillée des stocks et en-cours

À la fin de
l'exercice

Au début de
l'exercice

Variation des stocks

31/12/2023 01/01/2023 Montant %

Marchandises
Marchandises revendues en l'état 330 523 -193 -36.98

Approvisionnements
Matières premières

Autres approvisionnements

TOTAL 330 523 -193 -36.98

Production
Produits intermédiaires

Produits finis

Produits résiduels

Autres

TOTAL

Production en cours
Produits

Travaux

Etudes

Prestations de services

Autres

TOTAL

Production stockée (ou déstockage de production) 330 523 -193 -36.98

Commentaires : néant
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Charges à payer
(Article R123-189 du Code de Commerce)

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 432 6 888

Dettes fiscales et sociales 4 315 2 703

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 600 22 041

TOTAL 12 347 31 632

Détail des charges à payer

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022
Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 432.00 6 888.00
408100 Fourn. fact.non parvenues 7 432.00 6 888.00

Dettes fiscales et sociales 4 314.80 2 702.51
428200 Dettes prov./conges payes 3 236.91 1 263.66

428600 Pers.autr.charges a payer 754.11

438200 Charg.soc./conges a payer 1 077.89 420.80

438600 Autr.charg.social.a payer 263.94

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 600.00 22 041.39
468600 Divers charges a payer 600.00 22 041.39

TOTAL 12 346.80 31 631.90
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Produits à recevoir
(Article R123-189 du Code de Commerce)

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances 31 116 14 494

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

TOTAL 31 116 14 494

Détail des produits à recevoir

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022
Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances 31 115.65 14 494.22
468700 Divers prod. a recevoir 31 115.65 14 494.22

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

TOTAL 31 115.65 14 494.22
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Produits :

- D'exploitation 304 000

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL 304 000

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2023 31/12/2022

Charges :

- D'exploitation 4 040 16 465

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL 4 040 16 465
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Détail du résultat exceptionnel

Détail du résultat exceptionnel Charges Produits

Régularisation acomptes site internet non réalisé 3 995

Remb charges sociales 2019 1 381

Annulation chèques 64

Quote-part des subventions rattachées au résultat 6 433

TOTAL 5 376 6 497

Commentaires : néant
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Subventions
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Subventions Accordées sur l'exercice Dont reçues sur l'exercices
Comptabilisées à la fin de

l'exercice à recevoir l'exercice
suivant

① ② ①-②

Subventions SDIS d'exploitation 2023-2025 300 000 100 000 200 000
Subventions SDIS JSP 2023-2025 132 000 44 000 88 000
Subventions SDIS musée 2023-2025 24 000 8 000 16 000
Subventions exceptionnelles ESAL 6 645 6 645

TOTAL 462 645 158 645 304 000



UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice

Union
européenne

État
Collectivité
territoriale

CAF Autres TOTAL

Concours Publics

Subventions d'exploitation 158 645 158 645

Subventions d'investissement

TOTAL 158 645 158 645

L'UDSP 74 a reçu sur l'année 2023 152 000€ de subventions provenant de la convention triennale SDIS. Le montant de 152 000€ de subventions 
sera reconduit sur les année 2024 et 2025 comme le prévoit la convention.

La convention triennale ESAL n'a pas pu être provisionnée car les montants sont fixés chaque année en fonction des chiffres réels de chaque 
exercice. Le montant de la subvention ESAL 2023 est de 6 645€.
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Variation des fonds propres art.431-5

Variation des fonds propres
Montant en

début d'exercice
Affectation du

résultat
Augmentations

Diminutions ou
consommations

Montant en fin
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 558 909 3 349 562 258

Fonds propres avec droit de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves
- dont réserves des activités sociales et médico
sociales

Report à nouveau
- dont report à nouveau des activités sociales
et médico sociales

Excédent ou déficit de l'exercice 3 349 -21 128
- dont excédent ou déficit des activités sociales
et médico sociales

Situation nette 562 258 3 349 541 129

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement 186 370 6 433 179 937

Provisions règlementées

TOTAL 748 628 3 349 6 433 721 066

Commentaires : néant
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UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DE HAUTE SAVOIE Arrêté au 31/12/2023

Honoraires des commissaires aux comptes

Type d'honoraires Montant

Contrôle légal des comptes 3 864

Conseils et prestations de services

TOTAL 3 864

Commentaires : néant
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 

AUX COMPTES 
 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Aux adhérents, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 13 mai 2022, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association UNION DEPARTEMENTALE DES 
SAPEURS POMPIERS 74 relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives, et sur la présentation d’ensemble des comptes. 



 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
- Nous nous sommes particulièrement attachés à la vérification de la comptabilisation des 
subventions, de la réalité et de l’exhaustivité des charges externes. Nous avons vérifié leur bonne 
imputation sur l’exercice et avons recoupé les écritures du compte de résultat et de l’actif du 
bilan avec les documents dont ils émanent. Nous avons également procédé au contrôle de 
l’annexe comptable et des procédures internes mises en place concernant les modalités 
d’autorisation et de signature des achats et de leurs paiements. 
 
Les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 
comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 
 
 
Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés à l’Assemblée Générale 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les comptes annuels de l’expert-comptable et dans les 
autres documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 
 
 
 
 
 



 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérés comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. 
En outre : 
 
Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 
Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 



 
Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectées, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 

Fait à Annemasse 
Le 10 Mai 2024 

 
 

SARL AUDIRALP 
Représentée par 
Nicolas PEULSON 
Commissaire aux comptes 
Associé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXES 

 
COMPTES ANNUELS 

 
DU 01.01.2023 AU 31.12.2023 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 





 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE  

AUX COMPTES  
 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Aux adhérents, 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. 
 
 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

En application de l’article L.612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
suivantes, mentionnées à l’article R.612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l’exercice écoulé.  

 

➢ 1ère convention : Attribution d’une subvention par le SDIS  

 

Administrateurs concernés 

L’ensemble des membres de droit du Conseil d’administration de l’union départementale des 
sapeurs-pompiers de Haute-Savoie représentant le SDIS, à savoir : 

- Le directeur 
- Le directeur adjoint 
- Le médecin colonel 

 

Nature et objet 

Attribution dans le cadre de la convention pluriannuelle pour la période du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2025 d’une subvention de fonctionnement de l’association, des associations de JSP et 
pour le musée départemental des sapeurs-pompiers à Sciez. 

 



 

Modalités 

Le montant du soutien pour l’exercice 2023 s’élève à 152 000 euros. 

 

➢ 2ème convention : Convention de mise à disposition gratuite de locaux 

 

Administrateurs concernés 

L’ensemble des membres de droit du Conseil d’administration de l’union départementale des 
sapeurs-pompiers de Haute-Savoie représentant le SDIS, à savoir : 

- Le directeur 
- Le directeur adjoint 
- Le médecin colonel 

 

Nature et objet 

Mise à disposition gratuite de locaux dans des bâtiments du SDIS 74 dans le cadre de la 
convention signée le 14 janvier 2006 d’une durée d’un an renouvelable tacitement 

 

Modalités 

Mise à dispositions des locaux du SDIS situés : 

- 2 chemin de Servette – 74100 VETRAZ-MONTHOUX 

- 6 Rue du Nant – Meythet – 74 966 ANNECY 

 

➢ 3ème convention : Convention relative à la mise en place d’une Equipe de Soutien et 
d’Appui Logistique (ESAL) 

 

Administrateurs concernés 

L’ensemble des membres de droit du Conseil d’administration de l’union départementale des 
sapeurs-pompiers de Haute-Savoie représentant le SDIS, à savoir : 

- Le président 
- Le médecin chef 

 

Nature et objet 

Création d’une réserve de bénévoles dénommée « équipe de soutien et d’appui logistique » dans 
le cadre de la convention signée le 26 janvier 2021 d’une durée de trois ans.  

 



Modalités 

- Contribution de l’ESAL à la réalisation de certaines missions et activités du SDIS74 ou 
UDSP74 

- Financement des tenues est supporté par le SDIS74 (avenant de la convention financière 
entre le SDIS et l’UDSP74) : le montant pour l’exercice 2023 s’élève à 6 645 euros. 

 

 
 
 

Fait à Annemasse, 
Le 10 mai 2024 

 
SARL AUDIRALP 
Représentée par Nicolas PEULSON 
Commissaire aux comptes 
Associé 
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